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La première date de valorisation de vos actions du fonds absorbant sera le 13 décembre 2018, le seuil de transaction liées à 

ce jour de valorisation étant 00h00, heure du Luxembourg, le jour de valorisation. 

Droits des actionnaires de racheter/échanger 

Si vous ne souhaitez pas détenir d'actions du Fonds Absorbant à compter de la Date Effectif, vous avez le droit de racheter 

votre participation dans le Fonds Fusionné ou de passer à un autre compartiment de la Société à tout moment jusqu'au jour 

de la valorisation, le 05 décembre 2018. 

Nous exécuterons vos instructions de rachat ou de substitution conformément aux dispositions du prospectus gratuitement. 

Les souscriptions ou les substitutions de nouveaux investisseurs dans le Fonds Absorbé ne seront pas acceptées après la 

clôture de l'opération le 05 décembre 2018 

Statut fiscal 

La conversion d'actions au moment de la fusion et/ ou votre rachat ou votre échange d'actions avant la Fusion peut avoir une 

incidence sur le statut fiscal de votre investissement. Nous vous recommandons donc de demander conseil à un professionnel 

indépendant sur ces questions. 

Pour plus d'informations 

Nous conseillons aux actionnaires de lire le document d'informations clés pour les investisseurs du Fonds Absorbant (le KIID) 

qui accompagne cette lettre. Il est disponible avec les KIID de toutes les autres classes d'actions disponibles à l'adresse 

www.aurisgestion.com. Le prospectus est également disponible à cette adresse. 

Un rapport d'audit sera préparé par l'auditeur agréé en rapport avec la fusion et sera disponible gratuitement sur demande 

de la Société. 

Nous espérons que vous choisirez de rester investi dans le Fonds Absorbant après la Fusion. Si vous souhaitez plus 

d'informations, veuillez contacter votre conseiller professionnel habituel ou la société de gestion. 

Cordialement, 

Alexandre HEZEZ 

Directeur 

Sylvain AFRIAT 

Directeur 




































